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Projet de loi 
de bouclement de la loi N° 9015 ouvrant un crédit d'investissement 
de 73 215 000 F pour la démolition-reconstruction du Collège 
Sismondi 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi N° 9015 du 24 octobre 2003 se décompose de la 
manière suivante : 
 

– Montant voté (y compris renchérissement estimé) 73 215 000 F
– Dépenses réelles 70 715 926 F

Non dépensé 2 499 074 F
 

Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013.  
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

La démolition-reconstruction du Collège Sismondi composé de pavillons 
provisoires en bois construits en 1955 a déjà fait l'objet d'un crédit d'études 
voté par votre Conseil. Pour mémoire il s'agissait de : 

– La loi N° 8632 votée en 2001, ouvrant un crédit d'étude de 3 024 000 F 
pour la démolition-reconstruction du Collège Sismondi et accordant un 
crédit de 1 500 000 F au titre de subvention d’investissement pour le 
transfert du Club international de tennis. 

 
2. Objectifs de la loi 

La démolition-reconstruction du Collège Sismondi avait pour objectif de 
répondre aux éléments suivants : 

– Supprimer les pavillons « provisoires » datant de 1955 qui étaient vétustes, 
et dont les conditions d'hygiène et de sécurité exigeaient une démolition à 
court terme. 

– Mettre à disposition du collège, par la construction de nouveaux bâtiments, 
des locaux répondant aux nouvelles exigences pédagogiques de l'ORM 
(ordonnance sur la reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale). 

– Offrir des surfaces supplémentaires permettant d'accueillir 800 élèves, soit 
300 de plus, afin de répondre à la croissance du nombre d'élèves du collège 
de Genève. 

 
3. Les réalisations concrètes du projet 

L'objectif de la loi a été atteint puisque les pavillons ont été démolis et le 
nouveau collège construit. 

La mise en service de cet ouvrage a eu lieu en 2 étapes, la première en juin 
2010, et la deuxième en juin 2012. 
 



3/5 PL 12275 

4. Aspects financiers 

Au terme du projet, les dépenses enregistrées sur les comptes de la loi 
N° 9015 ouvrant un crédit d'investissement de 73 215 000 F pour la démolition 
- reconstruction du Collège Sismondi sont les suivantes : 
 

non dépassement brut avec renchérissement 2 499 074 F
- renchérissement estimé  - 4 576 000 F
+ renchérissement réel + 5 922 472 F

non dépassement brut hors renchérissement 3 845 546 F
 

Le renchérissement estimé lors du dépôt du projet de loi était de 
4 576 000 F (soit 8% du montant des travaux CFC 0 à 4 y compris honoraires 
de 57 020 400 F). 

A posteriori et en fonction des chiffres réels de renchérissement, celui-ci 
s’élève à 5 922 472 F (soit 10,2% du montant des travaux CFC 0 à 4 y compris 
honoraires de 57 943 587 F). 

Par conséquent, le renchérissement a été sous-évalué de 1 346 472 F même 
si le périmètre de l'assiette de calcul est différent entre le théorique et la réalité. 

La principale source d'économie est issue des équipements du DIP (CFC 7) 
estimés dans la loi à 6 599 000 F pour une dépense finale de 4 624 298 F, soit 
quasiment 2 000 000 F, ainsi que sur l'ameublement et décoration (CFC 9) 
pour plus de 400 000 F. 

En outre, 270 548 F ont été dépensés en charges de fonctionnement (frais 
de déménagement, fournitures scolaires diverses…) en lien avec ce projet. 
 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexe : Préavis financier 
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